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(54) DISPOSITIF À RÂCLER, COUPER OU RÂPER DES PRODUITS ALIMENTAIRES

(57) Il est décrit un dispositif (1) à râcler, couper ou râper des produits alimentaires (50) comprenant un plateau (10)
configuré pour recevoir le produit alimentaire (50), et un couteau (15), préférablement amovible, monté à rotation autour
d’un axe de rotation passant par le centre du produit alimentaire (50) de manière à coopérer avec une face supérieure
(50A) du produit alimentaire (50) placé sur le plateau (10), lequel couteau (15) est pourvu d’une poignée (20) montée
à rotation sur un axe déporté (15c) du couteau (15), lequel axe déporté (15c) est sensiblement parallèle à l’axe de
rotation du couteau (15). La poignée (20) est montée sur l’axe déporté (15c) par l’intermédiaire d’un élément d’accou-
plement (30 ; 30*) inséré à l’intérieur d’un logement (20A) pratiqué dans la poignée (20). Cet élément d’accouplement
(30 ; 30*) présente un logement interne (300A ; 300A*) dimensionné pour recevoir une extrémité de l’axe déporté (15c)
et assurer le montage à rotation de la poignée (20) sur l’axe déporté (15c). L’élément d’accouplement (30 ; 30*) est
configuré de manière à permettre un démontage et un remontage répétés de la poignée (20) sur l’axe déporté (15c).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte de manière
générale à un dispositif à râcler, couper ou râper des
produits alimentaires, également communément connu
sous la désignation commerciale Girolle® (Girolle® étant
une marque enregistrée au nom de la présente Dépo-
sante - www.qirolle.ch).

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Le dispositif susmentionné est en particulier uti-
lisé pour la dégustation du fromage connu sous l’Appel-
lation d’origine protégée (AOP) la Tête de Moine (www.
tetedemoine.ch), ou Fromage de Bellelay pour reprendre
sa désignation originelle, à savoir un fromage à pâte mi-
dure qui présente la particularité de se présenter sous la
forme d’un pavé essentiellement cylindrique dont la par-
tie supérieure est décalottée en vue de sa consomma-
tion.
[0003] La Girolle® est une invention remontant à 1981
réalisée par M. Nicolas Crevoisier originellement décrite
dans le brevet suisse No. CH 635 995 A5 et le brevet
européen correspondant No. EP 0 081 466 B1, lesquels
brevets sont incorporés ici par référence dans leur inté-
gralité.
[0004] Le dispositif illustré dans les Figures 1 et 2, dé-
signé de manière générale par la référence numérique
1, est conforme au dispositif actuellement commercialisé
par la Déposante sous la désignation Girolle® originale.
Comme illustré dans les Figures 1 et 2, ce dispositif 1 se
caractérise par un plateau 10, par exemple réalisé en
bois, destiné à supporter le fromage 50 en son centre,
comme illustré dans la Figure 1, lequel plateau 10 est
préférablement pourvu d’un axe central 11 qui est ici con-
figuré pour traverser axialement le fromage 50 de part
en part en son centre. Comme illustré plus spécifique-
ment sur la Figure 2, le plateau 10 est typiquement pour-
vu d’une pluralité d’éléments de retenue 10a (non visibles
sur la Figure 1), distribués autour de l’axe central 11, qui
se projettent depuis la surface supérieure du plateau 10
de manière à coopérer avec la face inférieure du fromage
50 qui repose sur le plateau 10 et assurer ainsi une re-
tenue du fromage 50 sur le plateau 10. Le dispositif 1
comporte par ailleurs un couteau amovible 15 monté à
rotation autour de l’axe de rotation défini par l’axe central
11 de manière à pouvoir coopérer avec la face supérieure
50A, décalottée, du fromage 50, lequel couteau 15 est
lui-même pourvu d’une poignée 20. Ce couteau 15, ou
couteau-racloir comporte, à une première extrémité, une
partie tubulaire 15a qui est configurée pour être montée
sur l’axe central 11, comme illustré, et assure la rotation
du couteau 15 autour de l’axe central 11 et, à une autre
extrémité, un axe déporté 15c, sensiblement parallèle à
l’axe de rotation du couteau 15, à une extrémité duquel
axe déporté 15c est placée la poignée 20. Le couteau

15 comporte, entre les deux extrémités formées par la
partie tubulaire 15a et l’axe déporté 15c, une lame for-
mant racloir 15b orientée verticalement en direction de
la surface décalottée 50A du fromage 50. La poignée 20
est montée à rotation sur l’extrémité supérieure de l’axe
déporté 15c de manière à pouvoir tourner sur son axe.
En effectuant une rotation du couteau 15 autour de l’axe
central 11, ici dans le sens des aiguilles d’une montre,
tout en exerçant une légère pression vers le bas du cou-
teau 15 sur la face supérieure 50A du fromage 50, il se
forme une fine rosette 55 qui est caractéristique de ce
dispositif et de son mode d’utilisation.
[0005] Le dispositif évoqué ci-dessus peut également
être utilisé avec d’autres produits alimentaires, par exem-
ple des pavés de chocolat ou tout autre produit alimen-
taire présentant des caractéristiques analogues aptes à
permettre la formation de rosettes, par rotation du cou-
teau.
[0006] Des dispositifs analogues sont décrits dans le
brevet suisse No. CH 653 596 A5, la demande de brevet
suisse No. CH 710 285 A2, le brevet français No. FR 2
854 880 B1, ainsi que les brevets européens Nos. EP 1
340 444 B1, EP 1 636 118 B1, EP 1 905 333 B1 et EP
1 905 556 B1.
[0007] Sur des versions antérieures de la Girolle®, la
poignée du couteau était classiquement réalisée en bois
et montée à rotation à demeure sur l’axe déporté du cou-
teau. Cette solution n’était toutefois pas totalement sa-
tisfaisante dans la mesure où des nettoyages répétés du
couteau, en ce incluse la poignée en bois, conduisait à
une usure et une détérioration trop prononcée de la poi-
gnée, ce qui réduisait de manière importante la durée de
vie du couteau et conduisait à la nécessité de remplacer
le couteau dans son ensemble. C’est également la raison
pour laquelle il n’était pas recommandé de passer le cou-
teau avec sa poignée en bois au lave-vaisselle, car un
tel traitement est de nature à exacerber les problèmes
d’usure et de détérioration de la poignée en bois.
[0008] Au fil des ans, l’on a donc graduellement opté
pour un remplacement de la poignée en bois par une
poignée réalisée dans une matière plus adaptée et plus
robuste à l’usage. Le dispositif 1 illustré aux Figures 1 et
2 est ainsi proposé classiquement avec un couteau 15
dont la poignée 20 est réalisée intégralement en matière
plastique afin de faciliter son nettoyage et de permettre
notamment un passage du couteau 15 en lave-vaisselle.
[0009] Ce remplacement du bois par le plastique s’est
toutefois fait au détriment de l’ergonomie et de la qualité
perçue pour les utilisateurs. Le choix du plastique limite
par ailleurs les déclinaisons possibles en termes de de-
sign. Il subsiste donc un besoin pour un dispositif du type
Girolle® dont le couteau offre une meilleure ergonomie
et une plus grande qualité d’exécution, tout en assurant
un nettoyage aisé du couteau, notamment au lave-vais-
selle, et une durée de vie importante du couteau.
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EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0010] Un but général de la présente invention est donc
d’améliorer les dispositifs connus du type Girolle®.
[0011] Plus particulièrement, un but de la présente in-
vention est de proposer une solution dont le couteau offre
une meilleure ergonomie et une plus grande qualité
d’exécution.
[0012] Plus spécifiquement encore, un but de la pré-
sente invention est de proposer une telle solution qui
assure un nettoyage aisé du couteau, notamment au la-
ve-vaisselle, et une durée de vie importante du couteau.
[0013] La présente invention répond à ces buts en pro-
posant un dispositif à râcler, couper ou râper des produits
alimentaires dont les caractéristiques sont énumérées
dans la revendication 1. Plus précisément, il est proposé
un dispositif à râcler, couper ou râper des produits ali-
mentaires comprenant un plateau configuré pour rece-
voir le produit alimentaire, et un couteau, préférablement
amovible, monté à rotation autour d’un axe de rotation
passant par le centre du produit alimentaire de manière
à coopérer avec une face supérieure du produit alimen-
taire placé sur le plateau, lequel couteau est pourvu d’une
poignée montée à rotation sur un axe déporté du cou-
teau, lequel axe déporté est sensiblement parallèle à
l’axe de rotation du couteau. Selon l’invention, la poignée
est montée sur l’axe déporté par l’intermédiaire d’un élé-
ment d’accouplement inséré à l’intérieur d’un logement
pratiqué dans la poignée. Cet élément d’accouplement
présente un logement interne dimensionné pour recevoir
une extrémité de l’axe déporté et assurer le montage à
rotation de la poignée sur l’axe déporté, cet élément d’ac-
couplement étant configuré de manière à permettre un
démontage et un remontage répétés de la poignée sur
l’axe déporté.
[0014] De préférence, l’élément d’accouplement est
retenu mécaniquement à l’intérieur du logement et com-
porte au moins une première portion déformable élasti-
quement ou plastiquement destinée à coopérer avec le
logement de la poignée et agissant comme élément de
retenue dans le logement.
[0015] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, la première portion de l’élément d’accouplement
est déformable élastiquement et le logement de la poi-
gnée comporte une gorge périphérique configurée pour
coopérer avec la première portion déformable élastique-
ment de l’élément d’accouplement et assurer la retenue
de l’élément d’accouplement dans le logement de la poi-
gnée. Dans ce contexte, la première portion déformable
élastiquement comporte une ou plusieurs extensions
s’étendant dans une direction axiale, chaque extension
étant pourvue d’un renflement radial destiné à coopérer
avec la gorge périphérique.
[0016] Dans le contexte du premier mode de réalisa-
tion susmentionné, la première portion déformable élas-
tiquement de l’élément d’accouplement est préférable-
ment pourvue d’une pluralité de fentes s’étendant dans
la direction axiale et permettant à chaque extension de

la première portion déformable élastiquement de se dé-
former élastiquement dans une direction radiale de ma-
nière à modifier un diamètre externe effectif de la pre-
mière portion déformable élastiquement, ce afin de per-
mettre une insertion de l’élément d’accouplement à l’in-
térieur du logement de la poignée et une retenue de l’élé-
ment d’accouplement dans la gorge périphérique une
fois l’élément d’accouplement complétement inséré dans
le logement.
[0017] De préférence, l’élément d’accouplement com-
porte en outre une portion centrale autour de laquelle est
positionnée la première portion déformable élastique-
ment.
[0018] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, la première portion déformable élastiquement
ou plastiquement de l’élément d’accouplement comporte
une pluralité de nervures périphériques distribuées axia-
lement le long de la périphérie de l’élément d’accouple-
ment et destinées à coopérer par friction avec la péri-
phérie interne du logement de la poignée. Dans ce con-
texte, les nervures périphériques présentent préférable-
ment des structurations configurées de manière à faciliter
l’insertion de l’élément d’accouplement dans le logement
de la poignée et permettre une retenue de l’élément d’ac-
couplement à l’intérieur du logement une fois l’élément
d’accouplement complétement inséré dans le logement.
[0019] La première portion déformable élastiquement
ou plastiquement peut avantageusement être position-
née à ou s’étendre depuis une extrémité distale de l’élé-
ment d’accouplement correspondant au fond du loge-
ment de la poignée.
[0020] Selon une variante préférée de l’invention, l’élé-
ment d’accouplement comporte en outre une seconde
portion déformable élastiquement agissant comme élé-
ment de retenue sur l’axe déporté.
[0021] Dans ce contexte, l’axe déporté présente de
préférence une rainure périphérique configurée pour
coopérer avec la seconde portion déformable élastique-
ment de l’élément d’accouplement, laquelle seconde
portion déformable élastiquement comporte une ou plu-
sieurs extensions s’étendant dans une direction axiale,
chaque extension étant pourvue d’un renflement radial
destiné à coopérer avec la rainure périphérique.
[0022] Plus particulièrement, la seconde portion défor-
mable élastiquement de l’élément d’accouplement peut
être pourvue d’une pluralité de fentes s’étendant dans la
direction axiale et permettant à chaque extension de la
seconde portion déformable élastiquement de se défor-
mer élastiquement dans une direction radiale de manière
à modifier un diamètre interne effectif de la seconde por-
tion déformable élastiquement, ce afin de permettre une
insertion de l’élément d’accouplement sur l’axe déporté
et une retenue de l’élément d’accouplement dans la rai-
nure périphérique une fois l’élément d’accouplement
complétement inséré sur l’axe déporté.
[0023] L’élément d’accouplement peut en outre avan-
tageusement comporter une portion périphérique entou-
rant la seconde portion déformable élastiquement.
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[0024] Par ailleurs, la seconde portion déformable
élastiquement peut avantageusement être positionnée
à une extrémité proximale de l’élément d’accouplement
correspondant à l’ouverture du logement de la poignée.
[0025] La poignée peut en particulier être réalisée en
bois, étant toutefois relevé que d’autres matériaux pour-
raient éventuellement être envisagés. La poignée pour-
rait ainsi alternativement être réalisée en métal.
[0026] L’élément d’accouplement peut quant à lui
avantageusement être réalisé en matière plastique, pré-
férablement par moulage par injection.
[0027] Au titre de variante particulièrement avantageu-
se, le couteau peut être un couteau fritté obtenu par frit-
tage de poudres, en particulier métalliques ou cérami-
ques. Ceci permet de grandement faciliter la production
du couteau et de s’affranchir de la nécessité d’effectuer
des opérations de soudage, notamment de la partie tu-
bulaire et de l’axe déporté sur chaque extrémité de la
lame formant racloir.
[0028] Il est également revendiqué, au titre de la re-
vendication 15, un couteau pour dispositif à racler, cou-
per ou râper selon l’invention, lequel couteau est adapté
pour être monté à rotation, de manière amovible, autour
d’un axe de rotation passant par le centre du produit ali-
mentaire, lequel couteau est pourvu d’une poignée mon-
tée à rotation sur un axe déporté du couteau, lequel axe
déporté est sensiblement parallèle à l’axe de rotation du
couteau. La poignée du couteau est montée sur l’axe
déporté par l’intermédiaire d’un élément d’accouplement
inséré à l’intérieur d’un logement pratiqué dans la poi-
gnée. Cet élément d’accouplement présente un loge-
ment interne dimensionné pour recevoir une extrémité
de l’axe déporté et assurer le montage à rotation de la
poignée sur l’axe déporté, l’élément d’accouplement
étant configuré de manière à permettre un démontage
et un remontage répétés de la poignée sur l’axe déporté.
[0029] Ce couteau est de préférence caractérisé en
outre par les caractéristiques énumérées ci-dessus à titre
préféré et/ou avantageux.
[0030] D’autres aspects de l’invention sont exposés
dans la suite de la présente description.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES DESSINS

[0031] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention apparaîtront plus clairement à la lecture de
la description détaillée qui suit de modes de réalisation
de l’invention, lesquels sont présentés uniquement à titre
d’exemples non limitatifs et sont illustrés par les dessins
annexés où :

- les Figures 1 et 2 sont des illustrations photographi-
ques d’un dispositif connu commercialisé par la Dé-
posante sous la désignation commerciale Girolle®
originale ;

- la Figure 3 est une illustration photographique d’un
couteau, ou couteau-racloir, selon un premier mode
de réalisation de la présente invention ;

- la Figure 4A est une vue en perspective d’une poi-
gnée du couteau de la Figure 3 ;

- la Figure 4B est une vue en perspective illustrant
une section de la poignée de la Figure 4A prise selon
un plan de coupe longitudinal A-A passant par l’axe
longitudinal de la poignée ;

- la Figure 5A est une vue de face de la poignée de
la Figure 4A ;

- la Figure 5B est une vue en coupe longitudinale de
la poignée prise selon le plan de coupe B-B tel que
reporté sur la Figure 5A ;

- la Figure 6A est une vue en perspective d’un élément
d’accouplement destiné à être inséré dans un loge-
ment de la poignée du couteau, telle qu’illustrée dans
les Figures 4A-B et 5A-B, selon le premier mode de
réalisation de la présente invention ;

- la Figure 6B est une vue en perspective illustrant
une section de l’élément d’accouplement de la Figu-
re 6A prise selon un plan de coupe longitudinal C-C
passant par l’axe longitudinal de l’élément
d’accouplement ;

- la Figure 7A est une vue de face de l’élément d’ac-
couplement de la Figure 6A ;

- la Figure 7B est une vue en coupe longitudinale de
l’élément d’accouplement prise selon le plan de cou-
pe D-D tel que reporté sur la Figure 7A ;

- la Figure 8 est une vue de côté de l’ensemble du
couteau de la Figure 3, dépourvu de la poignée nor-
malement montée à rotation sur l’axe déporté du
couteau ;

- la Figure 8A est une vue de côté, partielle, de l’axe
déporté du couteau de la Figure 8 sur lequel est nor-
malement insérée la poignée équipée de l’élément
d’accouplement selon l’invention ;

- la Figure 8B est une vue en perspective du couteau
de la Figure 8 prise du côté opposé de la lame for-
mant racloir du couteau et mettant en évidence la
présence d’un motif pictural sur la lame formant
racloir ;

- la Figure 9A est une vue en perspective d’un élément
d’accouplement destiné à être inséré dans un loge-
ment de la poignée du couteau selon un deuxième
mode de réalisation de la présente invention ;

- la Figure 9B est une vue en perspective illustrant
une section de l’élément d’accouplement de la Figu-
re 9A prise selon un plan de coupe longitudinal E-E
passant par l’axe longitudinal de l’élément
d’accouplement ;

- la Figure 10A est une vue de face de l’élément d’ac-
couplement de la Figure 9A ; et

- la Figure 10B est une vue en coupe longitudinale de
l’élément d’accouplement prise selon le plan de cou-
pe F-F tel que reporté sur la Figure 10A.

MODES DE RÉALISATION DE L’INVENTION

[0032] La présente invention sera décrite en référence
à divers modes de réalisation préférés tels qu’illustrés
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notamment par les Figures 3 à 10A-B. L’invention sera
décrite dans le contexte particulier du dispositif 1 tel que
représenté dans les Figures 1 et 2. L’invention est en
effet directement transposable au dispositif représenté
dans les Figures 1 et 2, sans qu’il soit nécessaire de
décrire à nouveau ici la structure du dispositif 1 dans son
ensemble. Les informations présentées en préambule
en référence aux Figures 1 et 2 restent pour l’essentiel
applicables, et l’on se concentrera dans la suite de la
présente description sur la structure et le montage de la
poignée 20 sur l’axe déporté 15c du couteau 15.
[0033] La Figure 3 est une représentation photogra-
phique d’un couteau, ou couteau-racloir, 15 selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention. Ce couteau 15
présente une configuration sensiblement conforme à la
configuration du couteau 15 visible dans les Figures 1 et
2, et comporte ainsi, à une première extrémité, une partie
tubulaire 15a qui est configurée pour être montée sur
l’axe central 11 du dispositif 1, à l’image de ce qui est
illustré dans les Figures 1 et 2, et assure la rotation du
couteau 15 autour de l’axe central 11. Le couteau 15
comporte en outre, à une autre extrémité, un axe déporté
15c, sensiblement parallèle à l’axe de rotation du couteau
15, à une extrémité duquel axe déporté 15c est placée
la poignée 20. Le couteau 15 comporte, entre les deux
extrémités formées par la partie tubulaire 15a et l’axe
déporté 15c, une lame formant racloir 15b, laquelle est
orientée, une fois le couteau 15 monté sur l’axe central
11, sensiblement verticalement en direction de la surface
décalottée 50A du produit alimentaire 50 à racler. La poi-
gnée 20 est de même montée à rotation sur l’extrémité
supérieure de l’axe déporté 15c de manière à pouvoir
tourner sur son axe, l’axe de rotation de la poignée 20
coïncidant avec la direction axiale A de l’axe déporté 15c.
[0034] Les Figures 4A et 4B montrent des vues en
perspective de la poignée 20 de la Figure 3. Cette poi-
gnée 20 est également illustrée en vue de face dans la
Figure 5A et en vue en coupe dans la Figure 5B. L’on
comprendra, à la lumière de la description qui suit, que
cette poignée 20 est spécifiquement configurée pour
opérer en liaison avec un élément d’accouplement, dé-
signé par la référence numérique 30, tel qu’illustré par
exemple dans les Figures 6A-B et 7A-B, lequel élément
d’accouplement 30 est inséré à l’intérieur d’un logement
20A pratiqué dans la poignée 20.
[0035] La poignée illustrée dans les Figures 4A-B et
5A-B ne constitue toutefois qu’une forme d’exécution
préférée, et d’autres formes d’exécution de la poignée
sont envisageables sous réserve de coopérer avec un
élément d’accouplement, comme revendiqué. À titre
d’exemple, les Figures 9A-B et 10A-B illustrent un élé-
ment d’accouplement, désigné par la référence numéri-
que 30*, selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, lequel élément d’accouplement 30* est de même
destiné à être inséré à l’intérieur d’un logement pratiqué
dans la poignée.
[0036] La poignée 20 illustrée dans les Figures 4A-B
et 5A-B est avantageusement réalisée en bois et présen-

te un logement 20A, de diamètre D20, dont l’axe longi-
tudinal coïncide avec la direction axiale A de l’axe déporté
15c du couteau 15 (voir également Figure 3). Dans le
mode de réalisation illustré, ce logement 20A présente
par ailleurs une gorge périphérique 250, préférablement
agencée au fond du logement 20A, dont la fonction est
de coopérer avec une portion correspondante de l’élé-
ment d’accouplement 30, comme cela sera explicité ci-
après.
[0037] L’on constatera que la poignée 20 est de facture
relativement simple et peut par exemple être réalisée par
usinage sur un tour. La poignée 20 peut donc être réali-
sée à des coûts réduits tout en assurant une ergonomie
optimale ainsi qu’une grande qualité d’exécution.
[0038] Bien que préférablement réalisée en bois, la
poignée 20 pourrait être réalisée dans d’autres maté-
riaux, en particulier autres que plastiques, par exemple
en métal. Il n’est pas exclu toutefois de réaliser la poignée
20 dans une matière plastique.
[0039] D’une manière générale, selon l’invention, la
poignée 20 est montée sur l’axe déporté 15c du couteau
15 par l’intermédiaire d’un élément d’accouplement, tel
que l’élément d’accouplement 30 illustré dans les Figures
6A-B et 7A-B, lequel est inséré à l’intérieur du logement
20A pratiqué dans la poignée 20. L’élément d’accouple-
ment présente un logement interne, désigné par la réfé-
rence numérique 300A dans les Figures 6A-B et 7A-B,
dimensionné pour recevoir une extrémité de l’axe dépor-
té 15c du couteau 15 (tel qu’illustré par exemple dans
les Figures 8, 8A et 8B) et assurer le montage à rotation
de la poignée 20 sur l’axe déporté 15c. Cet élément d’ac-
couplement est plus particulièrement configuré de ma-
nière à permettre un démontage et un remontage répétés
de la poignée 20 sur l’axe déporté 15c.
[0040] À titre préféré, selon l’invention, l’élément d’ac-
couplement est retenu mécaniquement à l’intérieur du
logement 20A de la poignée 20 et comporte à cet effet
au moins une première portion déformable élastique-
ment ou plastiquement destinée à coopérer avec le lo-
gement 20A de la poignée 20 et agissant comme élément
de retenue dans le logement 20A.
[0041] Selon le premier mode de réalisation de l’inven-
tion illustré dans les Figures 6A-B et 7A-B, l’élément d’ac-
couplement 30 présente ainsi une première portion dé-
formable élastiquement, désignée par la référence 31A,
qui est configurée pour coopérer avec la gorge périphé-
rique 250 ménagée dans le logement 20A de la poignée
20 et assurer la retenue de l’élément d’accouplement 30
dans le logement 20A. Plus précisément, cette première
portion déformable élastiquement 31A comporte une ou,
préférablement, plusieurs extensions 310 s’étendant
dans la direction axiale A, chaque extension 310 étant
pourvue d’un renflement radial 315 destiné à coopérer
avec la gorge périphérique 250. Dans l’exemple illustré,
la première portion déformable élastiquement 31A pré-
sente dix extensions 310 distribuées uniformément sur
la périphérie de l’élément d’accouplement 30 de manière
à ce que les renflements radiaux 315 forment conjointe-
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ment une lèvre périphérique qui est dimensionnée pour
venir en prise dans la gorge périphérique 250.
[0042] Préférablement, comme illustré, la première
portion déformable élastiquement 31A de l’élément d’ac-
couplement 30 est pourvue d’une pluralité de fentes
310A s’étendant dans la direction axiale A, entre les ex-
tensions 310. Ces fentes 310A permettent à chaque ex-
tension 310 de la première portion déformable élastique-
ment 31A (et donc à la lèvre périphérique) de se déformer
élastiquement dans une direction radiale de manière à
modifier un diamètre externe effectif D31 de la première
portion déformable élastiquement 31A et permettre une
insertion de l’élément d’accouplement 30 à l’intérieur du
logement 20A de la poignée 20 et une retenue de l’élé-
ment d’accouplement 30 dans la gorge périphérique 250
une fois l’élément d’accouplement 30 complétement in-
séré dans le logement 20A.
[0043] L’on comprendra que le diamètre externe effec-
tif D31 de la première portion déformable élastiquement
31A (ou plus exactement le diamètre externe effectif de
la lèvre périphérique formée par les renflements radiaux
315), au repos, est supérieur au diamètre D20 du loge-
ment 20A pratiqué dans la poignée 20 et inférieur ou égal
au diamètre de la gorge périphérique 250. De la sorte,
l’on assure une retenue mécanique adéquate de l’élé-
ment d’accouplement 30 à l’intérieur du logement 20A
de la poignée 20 une fois l’élément d’accouplement 30
complétement inséré dans le logement 20A.
[0044] Préférablement, comme illustré dans les Figu-
res 6B et 7B, l’arrête frontale de chaque renflement radial
315 est chanfreinée afin de faciliter l’insertion de l’élé-
ment d’accouplement 30 lors du montage de ce dernier
à l’intérieur du logement 20A de la poignée 20.
[0045] Dans le mode de réalisation illustré dans les
Figures 6A-B et 7A-B, l’élément d’accouplement 30 com-
porte en outre une portion centrale 31 autour de laquelle
est positionnée la première portion déformable élastique-
ment 31A, les extensions 310 étant donc distribuées ra-
dialement autour de la portion centrale 31 et espacées
de cette dernière de manière à pouvoir se déformer ra-
dialement. Cette portion centrale 31 assure ici un point
d’appui à l’intérieur duquel vient reposer l’extrémité dis-
tale 15A de l’axe déporté 15c.
[0046] Dans le mode de réalisation illustré dans les
Figures 6A-B et 7A-B, l’on peut constater que la première
portion déformable élastiquement 31A est avantageuse-
ment positionnée à une extrémité distale 30a de l’élé-
ment d’accouplement 30, laquelle coïncide avec le fond
du logement 20A pratiqué dans la poignée 20.
[0047] L’élément d’accouplement 30 comporte en
outre préférablement une seconde portion déformable
élastiquement, désignée par la référence 32A, agissant
comme élément de retenue sur l’axe déporté 15c.
[0048] À titre avantageux, comme illustré sur les Figu-
res 8, 8A et 8B, l’axe déporté 15c présente une rainure
périphérique 150 configurée pour coopérer avec la se-
conde portion déformable élastiquement 32A de l’élé-
ment d’accouplement 30. Cette seconde portion défor-

mable élastiquement 32A comporte une ou, préférable-
ment plusieurs extensions 320 s’étendant dans la direc-
tion axiale A, chaque extension 320 étant pourvue d’un
renflement radial 325 destiné à coopérer avec la rainure
périphérique 150. Dans l’exemple illustré, la seconde
portion déformable élastiquement 32A présente six ex-
tensions 320 distribuées uniformément en périphérie du
logement interne 300A de manière à ce que les renfle-
ments radiaux 325 forment conjointement une lèvre pé-
riphérique qui est dimensionnée pour venir en prise dans
la rainure périphérique 150.
[0049] Préférablement, comme illustré, la seconde
portion déformable élastiquement 32A de l’élément d’ac-
couplement 30 est pourvue d’une pluralité de fentes
320A s’étendant dans la direction axiale A, entre les ex-
tensions 320. Ces fentes 320A permettent à chaque ex-
tension 320 de la seconde portion déformable élastique-
ment 32A (et donc à la lèvre périphérique) de se déformer
élastiquement dans une direction radiale de manière à
modifier un diamètre interne effectif D32 de la seconde
portion déformable élastiquement 32A et permettre une
insertion de l’élément d’accouplement 30 sur l’axe dé-
porté 15c et une retenue de l’élément d’accouplement
30 dans la rainure périphérique 150 une fois l’élément
d’accouplement 30 complétement inséré sur l’axe dépor-
té 15c.
[0050] L’on comprendra que le diamètre interne effectif
D32 de la seconde portion déformable élastiquement
32A (ou plus exactement le diamètre interne effectif de
la lèvre périphérique formée par les renflements radiaux
325), au repos, est inférieur au diamètre D15 de l’axe
déporté 15c et supérieur ou égal au diamètre de la rainure
périphérique 150. De la sorte, l’on assure une retenue
mécanique adéquate, par ailleurs réversible, de l’élé-
ment d’accouplement 30 sur l’axe déporté 15c une fois
l’élément d’accouplement 30 complétement inséré sur
l’axe déporté 15c.
[0051] Dans le mode de réalisation illustré dans les
Figures 6A-B et 7A-B, l’élément d’accouplement 30 com-
porte en outre une portion périphérique 32 entourant la
seconde portion déformable élastiquement 32A, les ex-
tensions 320 étant donc distribuées radialement à l’inté-
rieur de la portion périphérique 32 et espacées de cette
dernière de manière à pouvoir se déformer radialement.
Cette portion périphérique 32 assure ici un appui adéquat
sur la périphérie interne du logement 20A pratiqué dans
la poignée 20.
[0052] Dans le mode de réalisation illustré dans les
Figures 6A-B et 7A-B, l’on peut constater que la seconde
portion déformable élastiquement 32A est avantageuse-
ment positionnée à une extrémité proximale 30b de l’élé-
ment d’accouplement 30, laquelle coïncide avec l’ouver-
ture du logement 20A pratiqué dans la poignée 20.
[0053] Comme déjà précédemment mentionné, les Fi-
gures 9A-B et 10A-B illustrent un élément d’accouple-
ment, désigné par la référence numérique 30*, selon un
deuxième mode de réalisation de l’invention, lequel élé-
ment d’accouplement 30* est de même destiné à être
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inséré à l’intérieur d’un logement pratiqué dans la poi-
gnée. Une différence notable entre cet élément d’accou-
plement 30* et l’élément d’accouplement 30 précédem-
ment décrit réside dans la structure de la première portion
qui est destinée à coopérer avec le logement 20A de la
poignée 20 et agit comme élément de retenue dans le
logement 20A, ici désignée par la référence 31A*, laquel-
le première portion 31A* est ici déformable élastiquement
ou plastiquement.
[0054] À l’image du premier mode de réalisation pré-
cédemment discuté, l’élément d’accouplement 30* pré-
sente un logement interne 300A*, dimensionné pour re-
cevoir l’extrémité de l’axe déporté 15c du couteau 15 (tel
qu’illustré par exemple dans les Figures 8, 8A et 8B) et
assurer le montage à rotation de la poignée 20 sur l’axe
déporté 15c. Cet élément d’accouplement 30* est de mê-
me configuré de manière à permettre un démontage et
un remontage répétés de la poignée 20 sur l’axe déporté
15c.
[0055] En lieu et place d’une lèvre périphérique défor-
mable élastiquement, la première portion 31A* est dé-
formable élastiquement ou plastiquement et comporte
ici une pluralité de nervures périphériques 310* distri-
buées axialement le long de la périphérie de l’élément
d’accouplement 30* et destinées à coopérer par friction
avec la périphérie interne du logement 20A de la poignée
20. À cet égard, l’élément d’accouplement 30* ne néces-
site pas la formation de la gorge périphérique 250 pré-
cédemment évoquée en liaison avec le premier mode de
réalisation de l’invention.
[0056] Les nervures périphériques 310* s’étendent ici
sur la majeure partie de la périphérie de l’élément d’ac-
couplement 30* et sont distribuées axialement depuis
l’extrémité distale 30a* de l’élément d’accouplement 30*
sur plus de la moitié de la longueur de l’élément d’accou-
plement 30*. Dans l’exemple illustré, l’on peut dénombrer
six nervures périphériques 310* disposées en succes-
sion depuis l’extrémité distale 30a* de l’élément d’accou-
plement 30*.
[0057] L’on comprendra que le diamètre externe effec-
tif D31* de la première portion déformable élastiquement
ou plastiquement 31A* (ou plus exactement le diamètre
externe effectif des nervures périphériques 310*) est lé-
gèrement supérieur au diamètre D20 du logement 20A
pratiqué dans la poignée 20 de manière à subir une lé-
gère déformation lors de l’insertion de l’élément d’accou-
plement 30* à l’intérieur du logement 20A. La déforma-
tion peut ici être indépendamment élastique ou plastique.
De la sorte, l’on assure une retenue mécanique adéquate
de l’élément d’accouplement 30* à l’intérieur du logement
20A de la poignée 20 une fois l’élément d’accouplement
30* complétement inséré dans le logement 20A.
[0058] Sur les Figures 9A-B et 10A-B, l’on peut cons-
tater que des structurations 311*, 312* sont pratiquées
sur les nervures périphériques 310*. Les structurations
311*, 312* sont pratiquées afin de faciliter la déformation
des nervures périphériques 310* lors de l’insertion de
l’élément d’accouplement 30* à l’intérieur du logement

20A de la poignée 20. Les structurations 311*, 312* as-
surent par ailleurs une bonne retenue mécanique à l’in-
térieur du logement 20A, les structurations 311*, 312*
conduisant à la formation d’arêtes qui tendent à s’oppo-
ser à une extraction de l’élément d’accouplement 30*
une fois complétement inséré dans le logement 20A de
la poignée 20. Ceci est en particulier le cas si la poignée
20 est réalisée dans un matériau comparativement plus
mou, tel que le bois, les arêtes ayant alors pour effet de
crocher sur la paroi du logement 20A. L’on comprendra
donc que les structurations 311*, 312* ont une double
fonction, à savoir faciliter le montage de l’élément d’ac-
couplement 30* à l’intérieur du logement 20A de la poi-
gnée 20 et offrir une résistance accrue s’opposant à une
extraction de l’élément d’accouplement 30* une fois mon-
té. Cette seconde fonction est particulièrement utile dans
la mesure où la poignée 20 doit pouvoir être démontée
et remontée de manière répétée, avec l’élément d’ac-
couplement 30*, sans pour autant que cela conduise à
ce que l’élément d’accouplement 30* se désengage du
logement 20A de la poignée 20.
[0059] L’élément d’accouplement 30* comporte par
ailleurs préférablement une seconde portion déformable
élastiquement, désignée par la référence 32A*, agissant
comme élément de retenue sur l’axe déporté 15c. À l’ima-
ge du premier mode de réalisation précédemment dis-
cuté, cette seconde portion déformable élastiquement
32A* comporte avantageusement une ou, préférable-
ment plusieurs extensions 320* s’étendant dans la direc-
tion axiale A, chaque extension 320* étant pourvue d’un
renflement radial 325* destiné à coopérer avec la rainure
périphérique 150. Dans l’exemple illustré, la seconde
portion déformable élastiquement 32A* présente à nou-
veau six extensions 320* distribuées uniformément en
périphérie du logement interne 300A* de manière à ce
que les renflements radiaux 325* forment conjointement
une lèvre périphérique qui est dimensionnée pour venir
en prise dans la rainure périphérique 150.
[0060] Préférablement, comme illustré, la seconde
portion déformable élastiquement 32A* de l’élément
d’accouplement 30* est pourvue d’une pluralité de fentes
320A* s’étendant dans la direction axiale A, entre les
extensions 320*. Ces fentes 320A* permettent de même
à chaque extension 320* de la seconde portion déforma-
ble élastiquement 32A* (et donc à la lèvre périphérique)
de se déformer élastiquement dans une direction radiale
de manière à modifier un diamètre interne effectif D32*
de la seconde portion déformable élastiquement 32A* et
permettre une insertion de l’élément d’accouplement 30*
sur l’axe déporté 15c et une retenue de l’élément d’ac-
couplement 30* dans la rainure périphérique 150 une
fois l’élément d’accouplement 30* complétement inséré
sur l’axe déporté 15c.
[0061] L’on comprendra que le diamètre interne effectif
D32* de la seconde portion déformable élastiquement
32A* (ou plus exactement le diamètre interne effectif de
la lèvre périphérique formée par les renflements radiaux
325*), au repos, est inférieur au diamètre D15 de l’axe
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déporté 15c et supérieur ou égal au diamètre de la rainure
périphérique 150. De la sorte, l’on assure une retenue
mécanique adéquate, par ailleurs réversible, de l’élé-
ment d’accouplement 30* sur l’axe déporté 15c une fois
l’élément d’accouplement 30* complétement inséré sur
l’axe déporté 15c.
[0062] Dans le mode de réalisation illustré dans les
Figures 9A-B et 10A-B, l’élément d’accouplement 30* ne
comporte aucune portion périphérique entourant la se-
conde portion déformable élastiquement 32A*. Les ex-
tensions 320* restent toutefois distribuées en périphérie
de l’élément d’accouplement 30* de manière à pouvoir
se déformer radialement à l’intérieur du logement 20A
de la poignée 20. L’on comprendra donc que les exten-
sions 320* sont disposées en léger retrait par rapport à
la périphérie interne du logement 20A de manière à pou-
voir se déformer radialement.
[0063] Dans le mode de réalisation illustré dans les
Figures 9A-B et 10A-B, l’on peut constater que la secon-
de portion déformable élastiquement 32A* est de même
avantageusement positionnée à une extrémité proximale
30b* de l’élément d’accouplement 30*, laquelle coïncide
avec l’ouverture du logement 20A pratiqué dans la poi-
gnée 20.
[0064] L’élément d’accouplement selon l’invention est
préférablement réalisé en matière plastique, en particu-
lier par moulage par injection.
[0065] Le couteau 15 peut être réalisé en acier inoxy-
dable, mais d’autres réalisations sont envisageables. En
particulier, à titre avantageux, le couteau 15 est un cou-
teau fritté obtenu par frittage de poudres, en particulier
métalliques ou céramiques, ce qui permet de conférer
au couteau 15 toute forme souhaitée et permet de s’af-
franchir de la nécessité d’effectuer des opérations de
soudage de la partie tubulaire 15a et de l’axe déporté
15c sur la lame formant racloir 15b. Ceci permet non
seulement de réaliser le couteau 15 tel qu’illustré dans
les Figures 8 et 8B d’une seule pièce intégrale, sans
aucun point de soudure entre la lame formant racloir 15b
et la partie tubulaire 15a ainsi que l’axe déporté 15c, mais
permet également avantageusement de réaliser un ou
plusieurs motifs picturaux directement lors du processus
de frittage, sans que cela nécessite un usinage ou une
opération spécifique. Les Figures 3 et 8B montrent par
exemple la présence d’un motif pictural P réalisé direc-
tement lors du frittage du couteau 15, en l’occurrence
sur une face de la lame formant racloir 15b. La réalisation
par frittage du couteau 15 constitue au demeurant un
aspect qui peut être mis en œuvre indépendamment de
l’utilisation de l’élément d’accouplement selon l’inven-
tion.
[0066] L’on comprendra de manière générale que di-
verses modifications et/ou améliorations évidentes pour
l’homme du métier peuvent être apportées aux modes
de réalisation décrits dans la présente description sans
sortir du cadre de l’invention défini par les revendications
annexées. En particulier, comme déjà mentionné, la poi-
gnée du couteau peut être réalisée en bois ou en toute

autre matière adéquate, étant toutefois relevé que l’on
fera préférablement usage d’un matériau assurant une
bonne ergonomie ainsi qu’un haut niveau de qualité.
[0067] Par ailleurs, le couteau selon l’invention présen-
te préférablement une forme et une configuration telles
qu’illustrées dans les Figures 3, 8, 8A et 8B, mais d’autres
formes et configurations pourraient être envisagées, tel-
les les formes et configurations alternatives présentées
dans le brevet suisse No. CH 635 995 A5 et le brevet
européen correspondant No. EP 0 081 466 B1. À cet
égard, le dispositif à racler, couper ou râper est préféra-
blement du type comprenant un axe central configuré
pour traverser axialement le produit alimentaire de part
en part en son centre, comme illustré à la Figure 1. Une
alternative pourrait consister à prévoir un alésage dispo-
sé à l’extrémité d’une potence ou d’un bras, lequel alé-
sage est placé au-dessus du produit alimentaire, comme
illustré dans les Figures 1a-b et 2a-b du brevet suisse
No. CH 635 995 A5, auquel cas le couteau comporte lui-
même un axe central configuré pour coopérer avec l’alé-
sage.

LISTE DES SIGNES DE RÉFÉRENCE UTILISÉS DANS 
LA PRÉSENTE

DESCRIPTION ET DANS LES DESSINS

[0068]

1 dispositif dit Girolle®
10 plateau du dispositif 1
10a éléments de retenue
11 axe central du dispositif 1 (typiquement en

acier inoxydable)
15 couteau amovible monté à rotation sur l’axe

central 11
15a partie tubulaire du couteau 15 configurée pour

être montée sur l’axe central 11
15b lame formant racloir du couteau 15
15c axe déporté du couteau 15 portant la poignée

20
15A extrémité distale de l’axe déporté 15c
150 rainure périphérique pratiquée sur l’axe dépor-

té 15c et configurée pour coopérer avec la se-
conde portion déformable élastiquement 32A,
resp. 32A*

20 poignée montée à rotation à une extrémité de
l’axe déporté 15c du couteau 15 / poignée amo-
vible, préférablement réalisée en bois

20A logement pratiqué à l’intérieur de la poignée
20 et configuré de sorte à recevoir l’élément
d’accouplement 30, resp. 30*

250 gorge périphérique pratiquée dans le logement
20A (premier mode de réalisation) et configu-
rée pour coopérer avec la première portion dé-
formable élastiquement 31A

30 élément d’accouplement entre poignée 20 et
axe déporté 15c du couteau 15 (premier mode
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de réalisation)
30a extrémité distale de l’élément d’accouplement

30 positionnée au fond du logement 20A
30b extrémité proximale de l’élément d’accouple-

ment 30 positionnée au niveau de l’ouverture
du logement 20A

300A logement interne de l’élément d’accouplement
30 dimensionné pour recevoir une extrémité
de l’axe déporté 15c et assurer le montage à
rotation de la poignée 20 sur l’axe déporté 15c

31 portion centrale de l’élément d’accouplement
30 autour de laquelle est positionnée la pre-
mière portion déformable élastiquement 31A

31A première portion déformable élastiquement de
l’élément d’accouplement 30 destinée à coo-
pérer avec le logement 20A

310 extensions formant partie de la première por-
tion déformable élastiquement 31A

310A fentes s’étendant dans la direction axiale A (en-
tre les extensions 310)

315 renflement radial de chaque extension 320
destiné à coopérer avec la gorge périphérique
250

32 portion périphérique entourant la seconde por-
tion déformable élastiquement 32A

32A seconde portion déformable élastiquement de
l’élément d’accouplement 30 agissant comme
élément de retenue sur l’axe déporté 15c

320 extensions formant partie de la seconde por-
tion déformable élastiquement 32A

320A fentes s’étendant dans la direction axiale A (en-
tre les extensions 320)

325 renflement radial de chaque extension 320
destiné à coopérer avec la rainure périphérique
150

30* élément d’accouplement entre poignée 20 et
axe déporté 15c du couteau 15 (deuxième mo-
de de réalisation)

30a* extrémité distale de l’élément d’accouplement
30* positionnée au fond du logement 20A

30b* extrémité proximale de l’élément d’accouple-
ment 30* positionnée au niveau de l’ouverture
du logement 20A

300A* logement interne de l’élément d’accouplement
30* dimensionné pour recevoir une extrémité
de l’axe déporté 15c et assurer le montage à
rotation de la poignée 20 sur l’axe déporté 15c

31A* première portion déformable élastiquement ou
plastiquement de l’élément d’accouplement
30* destinée à coopérer avec le logement 20A

310* nervures périphériques de la première portion
déformable élastiquement ou plastiquement
31A* distribuées axialement le long de la péri-
phérie de l’élément d’accouplement 30* et des-
tinées à coopérer par friction avec la périphérie
interne du logement 20A

311* structurations pratiquées en périphérie des
nervures périphériques 310*

312* structurations pratiquées en périphérie des
nervures périphériques 310*

32A* seconde portion déformable élastiquement de
l’élément d’accouplement 30* agissant comme
élément de retenue sur l’axe déporté 15c

320* extensions formant partie de la seconde por-
tion déformable élastiquement 32A*

320A* fentes s’étendant dans la direction axiale A (en-
tre les extensions 320*)

325* renflement radial de chaque extension 320*
destiné à coopérer avec la rainure périphérique
150

50 produit alimentaire (par exemple Tête de Moi-
ne AOP)

50A face supérieure, décalottée du produit alimen-
taire 50

55 rosette formée par rotation du couteau 15 et
raclage de la face supérieure 50A du produit
alimentaire 50

A direction axiale de l’axe déporté 15c, du loge-
ment 20A et de l’élément d’accouplement 30,
resp. 30*

P motif pictural pratiqué sur la lame formant ra-
cloir 15b du couteau 15

D15 diamètre externe de l’axe déporté 15c
D20 diamètre interne du logement 20A
D31 diamètre externe effectif de la première portion

déformable élastiquement 31A
D31* diamètre externe effectif de la première portion

déformable élastiquement ou plastiquement
31A*

D32 diamètre interne effectif de la seconde portion
déformable élastiquement 32A

D32* diamètre interne effectif de la seconde portion
déformable élastiquement 32A*

Revendications

1. Un dispositif (1) à râcler, couper ou râper des pro-
duits alimentaires (50) comprenant :

- un plateau (10) configuré pour recevoir le pro-
duit alimentaire (50) ; et
- un couteau (15), préférablement amovible,
monté à rotation autour d’un axe de rotation pas-
sant par le centre du produit alimentaire (50) de
manière à coopérer avec une face supérieure
(50A) du produit alimentaire (50) placé sur le
plateau (10), lequel couteau (15) est pourvu
d’une poignée (20) montée à rotation sur un axe
déporté (15c) du couteau (15), lequel axe dé-
porté (15c) est sensiblement parallèle à l’axe de
rotation du couteau (15),
caractérisé en ce que la poignée (20) est mon-
tée sur l’axe déporté (15c) par l’intermédiaire
d’un élément d’accouplement (30 ; 30*) inséré
à l’intérieur d’un logement (20A) pratiqué dans
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la poignée (20),
en ce que l’élément d’accouplement (30 ; 30*)
présente un logement interne (300A ; 300A*) di-
mensionné pour recevoir une extrémité de l’axe
déporté (15c) et assurer le montage à rotation
de la poignée (20) sur l’axe déporté (15c),
et en ce que l’élément d’accouplement (30 ;
30*) est configuré de manière à permettre un
démontage et un remontage répétés de la poi-
gnée (20) sur l’axe déporté (15c).

2. Le dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’élément d’accouplement (30 ; 30*) est
retenu mécaniquement à l’intérieur du logement
(20A) et comporte au moins une première portion
déformable élastiquement ou plastiquement (31A ;
31A*) destinée à coopérer avec le logement (20A)
de la poignée (20) et agissant comme élément de
retenue dans le logement (20A).

3. Le dispositif (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que la première portion (31A) de l’élément
d’accouplement (30) est déformable élastiquement
et en ce que le logement (20A) de la poignée (20)
comporte une gorge périphérique (250) configurée
pour coopérer avec la première portion déformable
élastiquement (31A) de l’élément d’accouplement
(30) et assurer la retenue de l’élément d’accouple-
ment (30) dans le logement (20A) de la poignée (20),
laquelle première portion déformable élastiquement
(31A) comporte une ou plusieurs extensions (310)
s’étendant dans une direction axiale (A), chaque ex-
tension (310) étant pourvue d’un renflement radial
(315) destiné à coopérer avec la gorge périphérique
(250).

4. Le dispositif (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la première portion déformable élastique-
ment (31A) de l’élément d’accouplement (30) est
pourvue d’une pluralité de fentes (310A) s’étendant
dans la direction axiale (A) et permettant à chaque
extension (310) de la première portion déformable
élastiquement (31A) de se déformer élastiquement
dans une direction radiale de manière à modifier un
diamètre externe effectif (D31) de la première portion
déformable élastiquement (31A) et permettre une in-
sertion de l’élément d’accouplement (30) à l’intérieur
du logement (20A) de la poignée (20) et une retenue
de l’élément d’accouplement (30) dans la gorge pé-
riphérique (250) une fois l’élément d’accouplement
(30) complétement inséré dans le logement (20A).

5. Le dispositif (1) selon la revendication 3 ou 4, carac-
térisé en ce que l’élément d’accouplement (30)
comporte en outre une portion centrale (31) autour
de laquelle est positionnée la première portion dé-
formable élastiquement (31A).

6. Le dispositif (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que la première portion déformable élastique-
ment ou plastiquement (31A*) de l’élément d’accou-
plement (30*) comporte une pluralité de nervures
périphériques (310*) distribuées axialement le long
de la périphérie de l’élément d’accouplement (30*)
et destinées à coopérer par friction avec la périphérie
interne du logement (20A) de la poignée (20),
et en ce que les nervures périphériques (310*) pré-
sentent préférablement des structurations (311*,
312*) configurées de manière à faciliter l’insertion
de l’élément d’accouplement (30*) dans le logement
(20A) de la poignée (20) et permettre une retenue
de l’élément d’accouplement (30*) à l’intérieur du lo-
gement (20A) une fois l’élément d’accouplement
(30*) complétement inséré dans le logement (20A).

7. Le dispositif (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 6, caractérisé en ce que la première
portion déformable élastiquement ou plastiquement
(31A ; 31A*) est positionnée à ou s’étend depuis une
extrémité distale (30a ; 30a*) de l’élément d’accou-
plement (30 ; 30*) correspondant au fond du loge-
ment (20A) de la poignée (20).

8. Le dispositif (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’élé-
ment d’accouplement (30 ; 30*) comporte en outre
une seconde portion déformable élastiquement
(32A ; 32A*) agissant comme élément de retenue
sur l’axe déporté (15c).

9. Le dispositif (1) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que l’axe déporté (15c) présente une rainure
périphérique (150) configurée pour coopérer avec la
seconde portion déformable élastiquement (32A ;
32A*) de l’élément d’accouplement (30 ; 30*), la-
quelle seconde portion déformable élastiquement
(32A ; 32A*) comporte une ou plusieurs extensions
(320 ; 320*) s’étendant dans une direction axiale (A),
chaque extension (320 ; 320*) étant pourvue d’un
renflement radial (325 ; 325*) destiné à coopérer
avec la rainure périphérique (150).

10. Le dispositif (1) selon la revendication 9, caractérisé
en ce que la seconde portion déformable élastique-
ment (32A ; 32A*) de l’élément d’accouplement (30 ;
30*) est pourvue d’une pluralité de fentes (320A ;
320A*) s’étendant dans la direction axiale (A) et per-
mettant à chaque extension (320 ; 320*) de la se-
conde portion déformable élastiquement (32A ;
32A*) de se déformer élastiquement dans une direc-
tion radiale de manière à modifier un diamètre inter-
ne effectif (D32 ; D32*) de la seconde portion défor-
mable élastiquement (32A ; 32A*) et permettre une
insertion de l’élément d’accouplement (30 ; 30*) sur
l’axe déporté (15c) et une retenue de l’élément d’ac-
couplement (30 ; 30*) dans la rainure périphérique
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(150) une fois l’élément d’accouplement (30 ; 30*)
complétement inséré sur l’axe déporté (15c).

11. Le dispositif (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 8 à 10, caractérisé en ce que l’élément
d’accouplement (30) comporte en outre une portion
périphérique (32) entourant la seconde portion dé-
formable élastiquement (31A).

12. Le dispositif (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 8 à 11, caractérisé en ce que la seconde
portion déformable élastiquement (32A ; 32A*) est
positionnée à une extrémité proximale (30b ; 30b*)
de l’élément d’accouplement (30 ; 30*) correspon-
dant à l’ouverture du logement (20A) de la poignée
(20).

13. Le dispositif (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la poi-
gnée (20) est réalisée en bois,
et/ou en ce que l’élément d’accouplement (30 ; 30*)
est réalisé en matière plastique, préférablement par
moulage par injection.

14. Le dispositif (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
couteau (15) est un couteau fritté obtenu par frittage
de poudres, en particulier métalliques ou cérami-
ques.

15. Un couteau (15) pour dispositif (1) à racler, couper
ou râper selon l’une quelconque des revendications
précédentes, lequel couteau (15) est adapté pour
être monté à rotation, de manière amovible, autour
d’un axe de rotation passant par le centre du produit
alimentaire (50), lequel couteau (15) est pourvu
d’une poignée (20) montée à rotation sur un axe dé-
porté (15c) du couteau (15), lequel axe déporté (15c)
est sensiblement parallèle à l’axe de rotation du cou-
teau (15),
caractérisé en ce que la poignée (20) est montée
sur l’axe déporté (15c) par l’intermédiaire d’un élé-
ment d’accouplement (30 ; 30*) inséré à l’intérieur
d’un logement (20A) pratiqué dans la poignée (20),
en ce que l’élément d’accouplement (30 ; 30*) pré-
sente un logement interne (300A ; 300A*) dimen-
sionné pour recevoir une extrémité de l’axe déporté
(15c) et assurer le montage à rotation de la poignée
(20) sur l’axe déporté (15c),
en ce que l’élément d’accouplement (30 ; 30*) est
configuré de manière à permettre un démontage et
un remontage répétés de la poignée (20) sur l’axe
déporté (15c),
et en ce que le couteau (15) est préférablement ca-
ractérisé en outre par les caractéristiques énumé-
rées dans l’une quelconque des revendications 2 à
14.
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